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JO. Lance un appel à la communauté internatio- pressant aux Etats Membres et aux institutions inter-
nale pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert nationales intéressées pour qu'ils offrent au pays une 
par le Secrétaire général afin de facililer le versement aide efficace et continue afin de lui permettre de faire 
de contributions pour le Mozambique; face à la situation critique résultant de ses difficultés 

11. Invite le Programme des Nations Unies pour 
le développement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial , l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel , l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture et le Fonds international de développe
ment agricole à attirer l'attention de leurs organes di
recteurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Mozambique et à rendre compte des décisions 
prises par ces organes au Secrétaire général avant le 
lS juillet 1982; 

12. Prie les programmes et organismes compétents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le développement, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
le Fonds international de développement agricole, le 
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance - de poursuivre et d'accroître leurs pro
grammes présents et futurs d'assistance au Mozambi
que, de coopérer étroitement avec le Secrétaire géné
ral pour organiser un programme international efficace 
d'assistance et de rendre compte périodiquement au 
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et 
des ressources qu'ils ont rendues disponibles pour 
venir en aide au Mozambique; 

13. Prie le Secrétaire général : 
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 

les ressources nécessaires à un programme efficace 
d'assistance financière , technique et matérielle au 
Mozambique; 

b) De garder la situation au Mozambique constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec 
les Etats Membres, les institutions spécialisées, les 
organisations régionales et autres organisations inter
gouvernementales, ainsi que les institutions financiè
res internationales et autres organismes intéressés, et 
de rendre compte au Conseil économique et social, 
lors de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état 
d'avancement du programme spécial d'assistance éco
nomique en faveur du Mozambique; 

c) De faire procéder à une étude de la situation 
économique du Mozambique et des progrès réalisés 
dans l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays, en 
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse 
examiner la question à sa trente-septième session . 

/OJe séance plénière 
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36/216. Assistance à Djibouti 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 32/93 du 13 décembre 

1977, 33/132 du 19 décembre 1978 et 34/124 du 14 dé
cembre 1979, dans lesquelles elle s'est notamment 
déclarée profondément préoccupée par la grave situa
tion économique qui règne à Djibouti, a lancé un appel 

économiques et a prié le Secrétaire général de pour
suivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources 
nécessaires à un programme efficace d'assistance 
financière , technique et matérielle à Djibouti, 

Rappelant également sa résolution 35/89 du 5 dé
cembre 1980, dans laquelle elle a appelé l'attention 
de la communauté internationale sur la situation éco
nomique critique où se trouve encore Djibouti et sur la 
liste de projets urgents à court et à long terme pré
sentée par le Gouvernement djiboutien20

~ , 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général206
• 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
qu'il a envoyée à Djibouti conformément à la réso
lution 35/89 de l'Assemblée générale , 

Prenant note de la situation économique critique de 
Djibouti et de la liste des projets urgents et prioritaires 
qu'a formulés le Gouvernement et qui exigent une 
assistance internationale, 

Notant avec préoccupation que les graves effets de 
la sécheresse prolongée continuent à se faire sentir et 
soumettent la fragile infrastructure économique, so
ciale et administrative du pays à de graves tensions. 

Notant qu'en réponse à la demande de Djibouti de 
figurer sur la liste des pays les moins avancés le Comité 
de la planification du développement a conclu, lors de 
sa dix-septième session207 , que Djibouti ne satisfaisait 
pas aux critères régissant actuellement l'inscription 
sur cette liste, 

Notant la déclaration faite par le Coordonnateur 
des programmes spéciaux d'assistance économique 
devant la Deuxième Commission, le 6 octobre 1981 , 
dans laquelle il a souligné l'importance des projets 
prioritaires pour la diversification de l'économie 
et l'urgence que revêt la fourniture à Djibouti 
d'une assistance financière, matérielle et technique 
accrue208 , 

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général 
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un 
programme international d'assistance économique en 
faveur de Djibouti ; 

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secrétaire général; 

3. Note avec satisfaction l'assistance que des 
Etats Membres et des organismes des Nations Unies 
ont déjà fournie ou se sont engagés à fournir à Djibouti ; 

4 . Appelle l'attention de la communauté internatio
nale sur la situation économique critique à laquelle 
Djibouti doit faire face, sur l'assistance requise dans 
l'immédiat pour les victimes de la sécheresse et sur la 
liste de projets urgents à court et à long terme présen
tée par le Gouvernement djiboutien en vue d'obtenir 
une assistance financière, tels qu'ils sont décrits dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général; 

,o, Voir A/35/415, annexe. 
206 A/36/281. 
201 Documents officiels du Conseil économique et social, 1981 . 

Suppltmefll n" 7 (E/ 1981/27), par. 104. 
20 8 Documents officiels de l'Assemblée génémle, trente-sixième 

session. Deuxième Comml\·sion . 7• séance, par. 28 et 29. 
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5. Pri<' le Conse il économique et social dïnviler 
le Comité de la planification du développement à 
examiner. à la lumière des nouvelles données et infor
mations fournies par le Gouvernement djiboutien . si. 
d'après les c ritères existants. il y a lieu d'inscrire 
Djibouti sur la lis te des pays les moins avancés: 

6. Re110111·<'lle son appel aux Etats Me mbres . aux 
institu tions spécialisées et aux autres organismes des 
Nations Unies. ainsi qu·aux institutions économiques 
et financ ières internationales. pour qu'ils fournissent 
à Djibouti. par des voies bilatérales et multilatérales. 
une aide importante et appropriée. c haque fois que cela 
sera possible sous forme de dons. afin de permettre 
ü ce pays de faire face à ses difficultés économiques 
particulières: 

7. De11w11de à la communauté internationale de 
contribuer généreusement au compte spécial ouvert 
par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies afin d e faciliter le versement de 
concributions pour Djibouti : 

8. i11 1·irc le Programme des Nations Unies po ur le 
développement. le Fonds des Nations Unies pour l'en • 
fance . le Progra mme alimentaire mondial. !"Organisa
tion mondiale de la santé. r Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. la Banque 
mondiale et le Fonds international de développe ment 
agricole à attirer l'attentio n de leurs organes direc
teurs. aux fins d 'examen. sur les besoins particuliers 
de Djibouti et il rendre compte des décisions prises 
par ces organes au Secrétaire général avant le 15 juillet 
1982: 

9. Pri<' les ins titutions spéc ialisies et les autres 
organismes compétents des Nations Unies de pour
suivre et d·accroître leu rs programmes présents et 
futurs ct·assistance à Djibouti. de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général pour organiser un 
programme international efficace d · assistance et de 
rendre compte périodiquement au Secrétaire général 
des mesures qu'ils ont prises e t des n:ssources qu'ils 
ont rendues disponibles pour venir en aide à Djibouti: 

IO. Prie le Secrétaire général : 

11) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
les ressources nécessaires à un programme efficace 
d'assistance financ ière. technique et matérielle il 
Djibouti: 

h) De continuer à veiller à ce que des disposilions 
financières et budgétaires appropriées soient prises 
pour mobiliser de s ressources et coordonner rassis
tance internationale à Djibouti: 

c) De garder la situation à Qjibouti constamment 
à l'étude. de rester étroitement e n contact avec les 
Etats Membres. les institutions spécialisées. les o rga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales. ainsi que les institutions financières 
internationales inté ressée s . et de rendre compte au 
Conseil économique et social. lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1982. de l'é tat d'avance ment du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de 
Djibouti: 

d) De faire procéder ;1 une étude de la situation 
économique de Djibouti et des progrès réalisés dans 
l"organisation et l'exécution du programme spécial 
d'assistance économique en faveur de ce pays. en 

temps utile pour que l'Assemblée générale puisse exa
miner la question à sa tre nte-septième session. 
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36/217. Assistance éc.onomique spéciale à la Guinée
Bissau 

L. ,•hse111hlee géll<'l"(I/(' , 

Rappe/1111r sa résolution 35/95 du 5 décembre 1980. 
dans laquelle elle a réitéré son appel à la communauté 
internationale pour qu'elle continue à fournir une 
assistance financière. matérielle et technique efficace 
à la Guinée-Bissau afin de l'aider à surmonter ses 
difficultés financières et économiques et de permettre 
!"exécution de s projets et programmes recommandés 
par le Secrétaire général dans le rapport du 21 août 
1980 qu'i l avait prése nté comme suite à la résolution 
Hl 121 de l'Assemblée générale. en date du 14 dé
cembre 1979~0 v. 

Rapp,,Janr éga/e111e111 sa résolution 3339 (XXIX) du 
17 décembre 1974 . dan s laquelle elle a invité les Etats 
Membres à fournir une assistance économique à l'Etat 
alors nouvellement indé pendant de la Guinée-Bissau. 
ainsi que ses résolutions 32/ 100 du 13 décembre 1977 
et 33/ 124 du 19 décembre 1978. dans lesquelles elle a 
notamment exprimé sa profonde préoccupation de
vant la gravité de la situation économique de la Guinée
Bissau et a lancé un appel à la communauté interna
tionale pour qu·e11e fournisse une assis tance financière 
et économique il ce pays. 

. .J_,·(11// c .1w11i11<; le rapport du Secrétaire général du 
31 juillet 1981 ~ 10 • auquel est joim en annexe le rapport 
de la mission qu'i l a envoyée en Guinée-Bissau con
formément :i la résolution 35/95 de r Assemblée géné
rale. 

Rappela111 que la Guinée-B issau est l'un des trente 
et un pays les moins avancés. 

.\ 'orant ,11·t'<" pn;o<·c11patio11 que la Guinée-Bissau 
continue de se heurter à toutes sortes de difficultés 
économiques et financières . 

.\"ot,11// que le Gouvernement de la Guinée-Bissau . 
en appliquant une politique d'austérité économique. a 
ré ussi en 1980 à réduire notablement le déficit budgé• 
taire par rapport aux deux années précédentes. mais 
que le pays demeurera tributaire. pour ses investis
sement s publics. de sources extérieures de finan• 
ce ment. 

.\iora111 egak111e11r arec préocc11pario11 le défici1 
chronique de la balance des paiements de la Guinée
Bissau . l' accroissement sensible de ses emprunts et le 
niveau excessivement bas de ses réserves en devises. 

.Votant que la Guinée-Bissau a de nouveau eu une 
mauvaise récolte en 1980. en raison de r irrégularité et 
de l'insuffisance des précipitations. et que -,e pays a 
besoin d"une aide alimentaire d'urgence. 

.\"otwll <'tl 011tff ,11·cc prc;occ11p11rio11 que la réaction 
de la communauté internationale n ·a pas été jusqu'ici 
il la mesure des exigences de la situation et qu'un grand 
nombre des projets que l'Assemblée générale avait 

00• A/ 35/343. 
'"' A/36/'.!63. 




